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Un autre candidat à l'élection présidentielle a répondu au questionnaire de Candidats.fr, il s'agit cette fois de José Bové.





Le document de 15 pages, rédigé par le collectif « Logiciel Libre et José Bové » (et qui semble écrit en LaTeX) débute par replacer les Logiciels Libres en posant les libertés fondamentales prônés par ceux-ci, puis en faisant la passerelle entre la brevetabilité des logiciels et la brevetabilité des médicaments, du vivant ou des plantes.
Les réponses faites aux questions sont particulièrement étayées, les sujets sont maîtrisés et travaillés. Il n'est pas facile d'effectuer un court résumé de ce document, vous êtes fortement encouragés à le lire pour vous forger votre propre opinion.





Au sujet des brevets, il fustige de manière générale le fonctionnement des institutions des brevets (INPI et OEB) autant par les problèmes soulevés par les brevets dans certains domaines que sur le vide juridique les encadrant et le parti pris évident d'institutions qui tirent une partie de leurs revenues de leur activité. Au sujet de l'évolution des systèmes des brevets, il est contre la création d’une nouvelle cour Européenne des brevets dirigée par les offices de brevets.


« Nous partageons le constat que le système de brevet actuel n’est pas satisfaisant. Notre but est bien que le rôle des offices ne soit pas d’encourager au dépôt de brevet, mais au contraire de mettre en place les moyens permettant de limiter les brevets aux cas où la société dans son ensemble bénéficie de la concession qu’elle a accordé au domaine commercial. ».





Au sujet de l’utilisation des mesures techniques de protection comme facteur de développement d’une économie de la culture numérique , la réponse est sans appel : « A l’ère du numérique, la logique pyramidale des industries culturelles nous semble dépassée et l’initiative individuelle illusoire. ».





Au sujet de l'intéropérabilité il se place résolument pour : « le droit à l’interopérabilité est essentiel pour garantir au citoyen la liberté de produire et d’utiliser de nouveaux logiciels capables d’interopérer avec d’autres solutions existantes. ». De ce fait, en l'absence d'autres moyens « il est nécessaire d’avoir recours à des techniques comme la décompilation ou l’ingénierie inverse. ». Il est pour légiférer dans ce sens. « Il paraît difficile d’imposer ces principes sans une loi appropriée. »





Il est pour l'imposition, lorsque cela est possible, de l'usage des Logiciels Libres et standards ouverts. La mise en place consisterait par migrations successives. « Nous proposons de n’autoriser que les migrations vers des logiciels libres utilisant des standards ouverts, lorsque des logiciels satisfaisants existent. Enfin, il faudra fixer une date limite au-delà de laquelle toute l’administration, les collectivités territoriales et les établissements publics devront avoir migré vers des logiciels libres et des standards ouverts par exemple en 2010. »
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